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RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS CALENDRIER DE L’AVENT 
 

Du 1er décembre au 24 décembre 2024 
 
ARTICLE 1 
 
McArthurGlen Roubaix, situé au 44 rue Mail de Lannoy – 59100 Roubaix, organise un concours gratuit 
sans obligation d'achat intitulé "Calendrier de l'Avent" du 1er au 24 décembre 2024, selon les 
conditions définies ci-dessous. 
 
ARTICLE 2 
 
La participation est ouverte à toute personne, adulte (plus de 18 ans) ou mineur avec autorisation 
parentale. Sont exclus de la participation les employés des entreprises directement ou indirectement 
impliquées dans l'organisation ou l'exécution du concours ainsi que leurs proches (conjoints, parents, 
enfants, y compris les équipes internes et employés des boutiques du Village de marques 
McArthurGlen Roubaix). 
 
ARTICLE 3 
 
Chaque participant ne peut gagner qu'une seule fois pour un seul créneau du calendrier pendant toute 
la durée du concours. 
 
ARTICLE 4 
 
Pour participer au concours, les candidats doivent remplir toutes les conditions suivantes : 

• Aimer le post sur Instagram 

• Suivre le compte @mcarthurglenroubaix sur Instagram 

• Inviter 2 amis différents chaque jour à participer au concours 
 

Les participants sont réputés avoir lu, compris et accepté le règlement sans réserve dès qu'ils accèdent 
au concours et s'y inscrivent. 
 
Le non-respect de ces conditions entraînera l'exclusion du concours. La conformité sera vérifiée sur la 
base des informations fournies sur Instagram. Ces informations servent de déclaration sur l'honneur et 
constituent une preuve suffisante de conformité. 
 
Les informations incomplètes ne seront pas considérées comme valides. Toute autre forme de 
participation est exclue. 
 
ARTICLE 5 
 
Résumé des prix : 
 
Jour 1 : 1 coffret cadeau L’Oréal (prix de vente conseillé 257 €, prix outlet 176 €) 
Jour 2 : 1 sac et portefeuille Geox (prix de vente conseillé 249,80 €, prix outlet 174,80 €) 
Jour 3 : 1 valise Samsonite (prix de vente conseillé 279 €, prix outlet 195 €) 
Jour 4 : 1 sac Sandro (prix de vente conseillé 295 €, prix outlet 198 €) 
Jour 5 : 1 montre Swarovski (prix de vente conseillé 430 €, prix outlet 301 €) 
Jour 6 : 1 sac IKKS (prix de vente conseillé 245 €, prix outlet 171 €) 
Jour 7 : 1 veste et pull American Vintage (prix de vente conseillé 417 €, prix outlet 249,50 €) 
Jour 8 : 1 cocotte Le Creuset (prix de vente conseillé 339 €, prix outlet 237,30 €) 
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Jour 9 : 1 coffret cadeau Signature Lindt (valeur 150 €) 
Jour 10 : 1 carte cadeau Jack & Jones (valeur 150 €) 
Jour 11 : 1 ensemble de lingerie Aubade (prix de vente conseillé 306 €, prix outlet 154 €) 
Jour 12 : 1 sac Claudie Pierlot (prix de vente conseillé 255 €, prix outlet 153 €) 
Jour 13 : 1 carte cadeau Le Coq Sportif (valeur 150 €) 
Jour 14 : 1 sac The Kooples (prix de vente conseillé 395 €, prix outlet 264 €) 
Jour 15 : 1 carte cadeau Only (valeur 150 €) 
Jour 16 : 1 sac de voyage Eden Park, casquette et trousse de toilette (prix de vente conseillé 228 €, 
prix outlet 159,60 €) 
Jour 17 : 1 carte cadeau Puma (valeur 150 €) 
Jour 18 : 1 sac et porte-cartes Guess (prix de vente conseillé 240 €, prix outlet 151,90 €) 
Jour 19 : 1 sac Maje (prix de vente conseillé 295 €, prix outlet 191 €) 
Jour 20 : 1 parka Serge Blanco (prix de vente conseillé 249 €, prix outlet 172 €) 
Jour 21 : 1 carte cadeau Jaqk (valeur 150 €) 
Jour 22 : 1 set Ravensburger – Ferrari 3D, Bus 3D, puzzle 4x500, set peinture par numéros, jeux 
Villainous, Tiptoi Starter-set, Gravitrax Starter-set, peluche My Suricate Baby Activity (prix de vente 
conseillé 302,29 €, prix outlet 223 €) 
Jour 23 : 1 multicooker Cookeo Home & Cook (prix de vente conseillé 219,99 €, prix outlet 153,99 €) 
Jour 24 : 1 carte cadeau Pepe Jeans (valeur 150 €) 
 
L'Organisateur se réserve le droit de remplacer tout prix par un prix équivalent en cas de circonstances 
imprévues. 
 
Les prix ne peuvent être échangés, retournés ou convertis en argent. 
 
L'Organisateur ne pourra être tenu responsable des incidents ou dommages résultant de l'utilisation 
des prix. 
 
Les gagnants seront informés deux jours après la publication Instagram et devront récupérer leur prix 
dans le magasin concerné au sein du Village de marques McArthurGlen. 
 
Si un gagnant ne répond pas dans les 48 heures, un rappel sera envoyé. Si aucune réponse n'est donnée 
dans les 48 heures supplémentaires, le prix sera annulé. 
 

ARTICLE 6 
 
La participation au concours implique l'acceptation expresse et inconditionnelle de l'ensemble de ce 
règlement ainsi que des lois et règlements applicables aux concours en vigueur en France. 
Les contestations et réclamations liées à ce concours ne seront pas prises en compte après un mois 
suivant la fin du concours. 
 

ARTICLE 7 

Les Organisateurs se réservent le droit de réduire, prolonger, modifier ou annuler le concours en cas 

de force majeure rendant impossible la continuation du concours selon les termes du règlement. 

Les Organisateurs ne pourront être tenus responsables des dommages directs ou indirects, quelles 

qu'en soient les causes, origines, nature ou conséquences, même s'ils ont été informés de la possibilité 

de tels dommages, résultant de : 

Un dysfonctionnement du réseau Internet ou du matériel informatique (matériel, logiciel, bases de 

données et/ou données) d'un participant ou de toute personne ou entreprise impliquée dans 
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l'organisation du concours, ou de tout autre problème lié aux réseaux, méthodes de communication et 

services, ordinateurs (en ligne ou hors ligne), serveurs, fournisseurs d'accès Internet et/ou services 

d'hébergement, ainsi que du matériel informatique, logiciels, bases de données et données de toute 

partie. 

L'accès ou l'incapacité d'accéder au compte Instagram. 

L'utilisation ou l'incapacité d'utiliser Instagram, y compris tout dommage ou virus pouvant infecter le 

matériel informatique ou autres biens du participant ou de l'Organisateur. 

L'incapacité des gagnants à utiliser leur prix ou toute insatisfaction liée à son utilisation. 

La perte ou le vol survenant lors de la livraison. 

ARTICLE 8 

 

Le prix ne peut être échangé ou converti en argent. Il est personnel et non transférable, et une pièce 

d'identité sera exigée lors de la remise du prix. 

 

ARTICLE 9 

 

Le gagnant autorise expressément les organisateurs à utiliser son nom et prénom dans toute activité 

publique ou promotionnelle liée à ce concours, sans que cela n'octroie d'autres droits que celui du prix 

gagné. 

 

Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à la protection des données personnelles, les 

informations collectées pendant ce concours pourront être utilisées par l'Organisateur, ses filiales, ses 

sociétés affiliées pour informer les participants sur les produits ou services de l'Entreprise dans le cadre 

d'activités commerciales et de marketing direct. 

 

Les participants peuvent, à tout moment, demander à OPPCI Savills IM European Outlet Fund de ne 

plus partager ces données avec ces entreprises en envoyant une lettre séparée. Ils ont également le 

droit d'accéder, rectifier et supprimer les données les concernant en écrivant à l'adresse suivante : 44 

Mail de Lannoy, 59100, Roubaix. 

 

Les organisateurs se réservent le droit d'effectuer toute vérification nécessaire pour valider l'identité 

des participants. 

ARTICLE 10 

 

Les organisateurs se réservent le droit de procéder à toute vérification nécessaire pour valider l'identité 

des participants. 

ARTICLE 11 

 

Le gagnant devra se présenter directement dans le magasin participant du Centre 

McArthurGlen Roubaix. Le prix ne sera remis à aucune autre personne que le gagnant. 
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ARTICLE 12 

 

Le règlement complet est disponible gratuitement à l'accueil ou sur demande écrite à 

McArthurGlen Roubaix - 44 Mail de Lannoy, 59100, Roubaix. 

 

ARTICLE 13 

 

Toutes les questions relatives à ce règlement seront traitées par les entreprises organisatrices, 

dont la décision sera sans appel. Toute contestation liée à l'interprétation ou à l'application de 

ce règlement sera soumise à l'appréciation des organisateurs, et leur décision sera 

immédiatement exécutoire. Ces termes et conditions sont régis par le droit français et toute 

dispute relative à cet accord relève de la juridiction exclusive des tribunaux français. 


